
COMTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 24 SEPTEMBRE 1010 
Etaient présents : Mesdames : Duleau , Scott , Cramaix 

                           : Messieurs : Bureau , Corcket , Gauthier , Hunter , L’Hommelet , Marais , 

Martin , Puech , Reynaud , Schaeffer 

Excusé : Majesté 

 

Mr Reynaud est nommé secrétaire de séance 

  

Début de séance: 19h15 

Approbation du compte rendu précédent du 17 Juillet 2010  

 13 voix pour  

 1 abstention : Mr Marais 

 

LOGEMENTS COMMUNAUX : 

La vente de l’appartement loué à une employée communale est remis en cause (lettre 

recommandée non retirée à temps) la  procédure donne une obligation d’un nouveau bail de 3 

ans. 

L'autre logement, loué jusqu'au 30/06/10 à une autre employée  est libre: une étude est 

demandée pour évaluer soit une réhabilitation (estimation de travaux de 35000 euros avec une 

valeur locative de 500 euros mensuel) soit pour la vente du bâtiment évalué de 70 à 80000 

euros environ. 

Délibération prévue au prochain CM après un chiffrage d’investissement approfondi  

 

VENTE DU TERRAIN DE BAILLY 

Mr le maire a contacté dans un premier temps les riverains qui contestent la possibilité de 

rendre le terrain constructible. Dans un deuxième temps un responsable de la DDTM donne 

son accord écrit sur la possibilité de construction, à distance de 8m par rapport au CD10 puis  

un second courrier indique l’obligation de respecter la distance de 75 mètres pour toute 

construction. 

Cela oblige à une révision partielle du POS et à faire appel à un cabinet d'étude (coût 

supplémentaire pour la commune), pour pouvoir vendre ce terrain en terrain à bâtir. Le 

Conseil Municipal se prononce pour cette révision partielle, à l'unanimité.   

 

EXAMEN DES EMPLACEMENTS RESERVES : 

Abris bus : Pas d’emplacement prévu pour l’arrêt du bus au Hameau du château des deux 

côtés du CD10. 

Le conseil général doit aménager les arrêts et abris-bus existants, pour l'accessibilité aux 

personnes à mobilité réduite, mais rien n'est prévu pour la création de nouveaux arrêts et 

abris-bus. 

Après discussion, pour les autres emplacements réservés, le Conseil Municipal s'abstient de 

les modifier, le doute existant quant au pourquoi de ces emplacements (assainissement, 

chemins....). 

 

HAMEAU DU CHATEAU 

Les habitants du Hameau du château demandent à la commune la reprise de la voirie. 

Un accord par la majorité du conseil a été donné pour la reprise et l’entretien de la voirie 

En ce qui concerne les terrains et le mur le long  du D10, mise en attente à négocier avec 3B.  

Demande  auprès de 3B de faire enlever un panneau publicitaire non conforme. 

 



POINT SUR LES REMBOURSEMENTS APRES INCENDIE 

Remboursement pour le tracteur de 23000 euros ( achat d’un neuf de 24000 euros ht ) 

Pour le bâtiment une globalité de remboursement de 82874 euros ttc (prévision de 62500 

euros pour le bâtiment et de 20000 euros environ pour le petit matériel et outillage). 

Quant aux dégâts du Foyer Rural, un expert de la partie adverse, estime le montant du devis 

trop élevé: le dossier est toujours entre les mains de l'assureur. 

 

TOIT PHOTOVOLTAIQUE SUR LA SALLE DE SPORT 

Proposition par la Sté EDENENERGIE de location de la toiture de la salle de sport sur une 

surface de1700 m
2
, à 3 euros du mètre, ce qui reviendrait à un bénéfice de 5000 euros par an. 

Cette société referait également l'éclairage de la salle en y mettant des leds (plus économes): 

accord  par la majorité du conseil 

 

POINT SUR LES TRAVAUX DE LA SALLE ESCANDE 

Rénovation en cours par les employés municipaux et des conseillers  

Des travaux vont être effectués par l'ECOCENTRE de Gironde avec le concours de 

stagiaires et des matériaux sains et naturels: le stage aura lieu du 18 au 24 octobre 2010. 

Les choix de peintures à base végétale ont été faits lors de la réunion du comité 

développement durable et de la commission bâtiments. 

 

INFORMATION CONCERNANT L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Cela concerne 217 foyers de la commune. 

Le technicien SPANC de la SAUR  a été reçu par Mr le maire. Ce technicien a présenté leur 

service: analyse de l'existant ou non, conseils et propositions adaptés aux propriétaires 

concernés, orientation vers les entreprises référencées et aide aux demandes de subventions. 

Après consultation de différentes entreprises pour une mise en concurrence et pour une durée 

à déterminer, le choix de prestataire sera délibéré à une prochaine réunion du CM . 

Le 29 septembre Mr le maire recevra  le spécialiste de ce service du Conseil Général. 

 

ENCOMBRANTS ET DECHETS VERTS 

Tarifs : 5 euros pour ramassage des déchets verts 

            15 euros pour prêt de remorque 

Vote pour à l'unanimité des membres présents. 

 

DIVERS 

Préparation et distribution du journal municipal 

Location du local de la route de Lasserre à la CDC: ouverture du point CAF le 5 octobre 

(accueil 2 demi-journées par semaine)  

Réunion des quartiers Lasserre - Ste Catherine: vendredi 15 octobre à 19h00 

Accueil nouveaux arrivants: 5 novembre à 19h00 

Noël des enfants: spectacle dimanche 19 décembre 17H30 

Démissions au sein du conseil municipal pour des raisons de changement de commune 

de : CRAMAIX Florence et  LHOMMELET Berthy. Plusieurs conséquences: prévoir leur 

remplacement au sein du conseil Communautaire; 

L'appartement communal loué à Mr Lhommelet sera libre à compter du 15 Octobre 2010. 

Le Hand- Ball demande s'il serait possible d'avoir des bancs pour les spectateurs (devis à voir 

avec l'ébéniste local). 

Jeunes arbres: proposition de dons; voir avec l'aménagement paysagé prévu sur l'aire de 

loisirs. 

 

FIN DE SCEANCE  22 H 15 



 

 

 

 

 

 

 

 


